
La Charte du Conseil départemental des jeunes
 Nous, élus du Conseil départemental des jeunes du Gard, 
 nous engageons pendant toute la durée de notre mandat à…

1. Faire preuve de respect, de bienveillance et de tolérance les uns envers 
 les autres et ce, quelles que soient nos idées ou nos différences.
 Nous interdire toute forme de violence, physique ou verbale envers les autres.

2.  Être à l’écoute, représenter tous les élèves de notre collège, 
 relayer leurs idées même si ce ne sont pas les nôtres.

3.  Nous entraider et nous montrer solidaires, coopératifs et compréhensifs. 

4.  Oser exprimer et défendre nos opinions, avoir confiance en nous et en nos idées, 
 personne n’étant là pour nous juger. 

5.  Nous impliquer, participer avec assiduité et attention à toutes les séances 
 du Conseil départemental des jeunes.

6.  Contribuer activement par notre implication et notre créativité à la réalisation 
 d’un projet d’intérêt général.

7.  Faire preuve de patience et persévérance, notamment dans la réalisation
  de nos projets. 

8.  En tant que représentants de notre Département et de notre collège, 
 faire preuve de politesse et de bonne humeur.

9.  Accepter les règles de la vie démocratique et les décisions votées par l’Assemblée.

10.  Comme au collège, respecter les valeurs et principes de la République et de la laïcité.

11.  Étant soumis au devoir de réserve, ne pas s’exprimer sur les réseaux sociaux 
 en tant qu’élu·e·s du Conseil départemental des jeunes.

12.  Respecter le règlement intérieur du Conseil départemental des jeunes.

  Charte votée en séance plénière lors de la séance plénière du 21 janvier 2025
  par les 46 Conseillers départementaux Jeunes  


